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Préambule à la lecture du mémoire 

 

Ce document est un mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale daté du 27 

septembre 2023. 

En application de l’article L122-1 du code de l’environnement, l’avis de l’autorité environnementale 

doit faire l’objet d’une réponse écrite de la part du maître d’ouvrage, réponse qui doit être rendue 

publique par voie électronique au plus tard au moment de l’ouverture de l’enquête publique 

prévue à l’article L.123-2 ou de la participation du public par voie électronique prévue à l’article 

L.123-19. 

Dans un souci de clarté de la réponse, ce mémoire reprend la structure de l’avis de l’autorité 

environnementale et citera les extraits auxquels il répond. Seules les thématiques nécessitant une 

réponse de la part du maître d’ouvrage pour donner suite aux commentaires de l’autorité 

environnementale seront abordées dans ce mémoire. 

L’avis de l’autorité environnementale complet est joint en annexe. 
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1 JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS AU REGARD 

DES ALTERNATIVES  
 

1.1 EXTRAIT AVIS MRAE (P.6) : 

 

1.2 REPONSE DU PETITIONNAIRE :  

Le site visé par le projet de centrale photovoltaïque au sol appartient au Syndicat Mixte pour 

l’Aménagement et l’Exploitation de l’aéroport de Rodez Aveyron (SMAE).  

 

Le groupement momentané d’entreprise (GME) composé par Apex Energies et la Caisse régionale 

de Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées intervient en qualité de maître d’œuvre pour le projet de 

centrale photovoltaïque, à l’issue de sa sélection par le SMAE dans le cadre de l’Appel à 

Manifestation d’Intérêt (AMI) lancé en 2020. Il est à noter qu’une fois le GME lauréat de l’AMI, une 

société dédiée à la gestion de la centrale notamment en phase d’exploitation a été créée : NMP PV 

AERORDZ (filiale détenue en intégralité par le Crédit agricole). Un contrat a été conclu entre cette 

société et Apex Energies afin qu’Apex Energies assure tout le processus de développement et 

d’obtention des autorisations administratives.  

 

Dans le cadre de sa candidature à l’AMI, le GME avait proposé une option supplémentaire visant à 

équiper l’aéroport d’une centrale en autoconsommation sur toiture et à proximité des hangars de 

l’aéroport. Pour ce faire, une étude a été présentée dans le dossier d’offre (Cf. annexe 4.3).  
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Cette analyse du potentiel d’autoconsommation sur les toitures de l’aéroport a été réalisée par 

ORA (filiale du Groupe Apex Energies). Pour cela, ORA a déterminé la puissance photovoltaïque à 

installer permettant de générer l’optimum économique pour ce projet.   

 

L’étude effectuée montre qu’une option d’autoconsommation, grâce à la production d’une centrale 

d’une puissance de 180 kWc permettrait de couvrir, en première analyse, jusqu’à 24% des besoins 

électriques de l’aéroport, sous réserve de la structuration juridique de l’opération. 

 

La production annuelle autoconsommée serait de près de 200 MWh/an. Pour ce projet, le taux 

d’autoconsommation moyen sur 30 ans serait de 98 % de la production. 

 

Pour cette option, deux possibilités ont été proposées au Syndicat Mixte :   
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1) Une centrale en toiture sur un des hangars de l’aéroport d’une superficie de 1 115 m2 :  

 

Figure 1 : Plan de masse de l'option n°2 de centrale sur Hangar autoconsommation 
Réalisation : Apex Energies 
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2) Une centrale au sol autoportée de faible hauteur qui couvrirait une surface de 1850 m²

Figure 2 : Plan de masse de l'option n°2 de centrale au sol en autoconsommation 
Réalisation : Apex Energies 
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Après avoir pris connaissance de l'étude optionnelle proposée par le GME, le SMAE a tout de même 

choisi de ne pas retenir cette option. En effet, des projets de requalification étaient prévus pour 

ces bâtiments, dont la viabilité aurait été compromise par une telle intégration.  

 

Ces réflexions ont d’ailleurs abouti en 2021 à un projet d’installation d’un centre de maintenance 

sur 6000 m² sur 2 hangars rénovés. Cependant, ces projets ne sont aujourd’hui pas achevés.  

 

En ce qui concerne les parkings, il est couramment recommandé d'installer des équipements 

photovoltaïques sur des zones déjà artificialisées en vue de produire de l'énergie renouvelable. 

 

Toutefois, une telle initiative aurait nécessité la coupe des arbres existants sur ces emplacements. 

Les arbres contribuent significativement à la qualité de l'environnement local et sont très appréciés 

par le gestionnaire ainsi que les usagers de l'aéroport.  

 

En effet, ces arbres jouent un rôle essentiel en tant qu'ombrières naturelles. Leur feuillage dense 

offre une protection efficace contre les rayons du soleil, créant ainsi des zones ombragées au-

dessus des aires de stationnement. 

 

De plus, ils favorisent la préservation de la qualité de l'air en absorbant le dioxyde de carbone et 

en libérant de l'oxygène, tout en offrant un refuge pour la faune. 

 

En résumé, ces arbres jouent un rôle fondamental en créant une ambiance agréable et apaisante 

au sein de l'aéroport, contribuant ainsi à l'amélioration du cadre global de la zone aéroportuaire. 

 

Pour toutes ces raisons, le SMAE a choisi de ne pas considérer les parkings comme des zones 

propices à l’accueil d’ombrières photovoltaïques dans l’assiette des projets soumis à l’Appel à 

Manifestation d’Intérêt publié en 2020. 
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2 PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE ET DES 

FONCTIONNALITES ECOLOGIQUES 
 

2.1 EXTRAIT AVIS DE LA MRAE (P.8) :  

 

2.2 REPONSE DU PETITIONNAIRE  

Les prairies de fauche concernées par l’emprise du projet photovoltaïque constituent des habitats 

à l’avifaune des milieux ouverts. Afin de continuer à maintenir ces populations d’oiseaux dans le 

secteur, une mesure de conservation des milieux ouverts à proximité des emprises du projet 

(notamment les parcelles présentes au Sud des emprises) est proposée. 

 

MA 3 : AMÉLIORER L’ATTRACTIVITÉ DES MILIEUX OUVERTS À PROXIMITÉ DU 

PROJET 

 

Objectifs à atteindre 

Améliorer l’attractivité des milieux ouverts à proximité de l’emprise du projet afin de maintenir les 

populations d’oiseaux inféodés à ce type de milieu. 

Cette mesure permettra également de renforcer les corridors écologiques et d’améliorer 

l’attractivité des milieux pour la faune en général (reptiles, amphibiens, insectes et mammifères). 

 

Description et mise en œuvre 

Cette mesure d’accompagnement consiste à la plantation d’un linéaire conséquent de haie 

arbustive en lisière de milieux ouverts, tout en établissant une convention d’engagement 

de maintien de celle-ci pendant toute la durée de l’exploitation du parc photovoltaïque (30 ans).  
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La plantation ainsi que la convention d’engagement cibleront des parcelles de milieux ouverts (type 

prairies et/ou cultures fourragères) afin de les pérenniser. Pour améliorer leur attractivité pour la 

faune (oiseaux, reptiles, mammifères, ...), la plantation de haies arbustives sera réalisée en bordure 

des parcelles. En présence de haies déjà existantes mais très dégradées, il est également prévu 

des opérations de restauration. Ces opérations permettent une remise en état fonctionnel de la 

haie concernée afin de retrouver tout son potentiel d’attractivité vis-à-vis de la faune. 

 

En étant implantées en bordures des parcelles, les haies pourront être favorables à la biodiversité 

sans perturber l’activité agricole existante. 

 

CHOIX DES PLANTATIONS :    

 

Afin de respecter l’homogénéité des essences locales présentes aux abords du projet, de tenir 

compte de la biodiversité présente et de garantir une bonne reprise des végétaux, les plantations 

devront être réalisées avec des essences locales (Erable champêtre, Merisier, Orme champêtre, 

Aubépine, Troène commun, Fusain d’Europe, Prunellier, Viorne lantane, Sureau noir etc.).  

 

TECHNIQUES DE PLANTATION : 

 

Une entreprise ou association spécialisée dans le végétal devra réaliser ces plantations. Fosses de 

plantation, qualité de la terre végétale, du compost, des végétaux pourront ainsi être respectées. 

La mise en place de tuteurs et de filets de protection anti-herbivore (en cas de prairie pâturée) est 

importante pour optimiser les plantations. 

Les sujets seront issus d’un fournisseur local, et auront été conditionnés via un système de 

développement anti-chignon, afin de garantir leur bonne reprise dans les mêmes conditions et 

sans défaut d’ancrage dans le sol. 

Les plantations devront être réalisées à l’automne. 

 

ENTRETIEN :  

 

Un arrosage des haies est à prévoir les deux premières années et en période d’été les plus sèches.  

Une taille pourra être réalisée après 1 an puis tous les 2 ans.  

L’utilisation d’une épareuse devra être évitée afin de limiter l’endommagement des troncs et le 

déchiquetage des branches. Cela permettra également d’éviter un affaiblissement de la haie, une 

mauvaise reprise après la taille et une transmission facilitée de maladie. L’utilisation d’un lamier 

ou d’une barre de coupe (sécateur hydraulique) sera privilégiée. Ces outils produisent des 

déchets végétaux qui méritent d’être broyés et amendés sur site au pied des végétaux y poussant, 

ou valorisés (filière bois déchiquetés par exemple).  

 

Une taille latérale est à privilégier afin d’étoffer la haie en largeur. Ce type de taille permet de 

contrôler l’emprise de la haie. Une taille sommitale pourra être prévue lorsque les végétaux 

deviennent trop importants en termes de hauteur. Ce type de taille affaiblit progressivement la 

haie et favorise les espèces vigoureuses au détriment des espèces plus fragiles (perte de 

biodiversité), il devra donc être occasionnel.  
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D’une manière générale, les différentes interventions liées à l’entretien des haies devront se faire 

uniquement à l’automne (octobre et novembre), période de moindre impact pour la faune 

susceptible de fréquenter les haies (chasse, recherche de nourriture mais aussi nidification ou 

hibernation). 

 

Localisation 

Une recherche de terrain a été conduite pour identifier des parcelles propices pour la mise en 

place de la mesure. Les terrains retenus sont situés à proximité de l’emprise du projet à 800m de 

distance de celui-ci, soit dans un rayon inférieur à 5 km.  

 

Les parcelles concernées par cette mesure représentent une surface totale de 14.17 ha, soit plus 

du double de la surface du milieu ouvert impacté par le projet (6.6 ha). Le linéaire de haie à mettre 

en place devra représenter à minima 60 mètres. Toutefois, pour augmenter l’efficacité de la 

mesure, le pétitionnaire a décidé d’augmenter ce linéaire à 350m de haie plantée.  

 

Afin de matérialiser l’engagement du propriétaire pour le maintien de la haie plantée durant toute 

la durée d’exploitation de la centrale photovoltaïque, une lettre d’engagement signée par le 

propriétaire des parcelles est ajoutée au présent mémoire en Annexe 4.4 : Lettre 

d’engagement du propriétaire. Cette lettre est adressée à la Société NMP PV AERODEZ qui a été 

constituée suite à l’attribution du projet au Groupement Apex Energies – Crédit Agricole Nord Midi-

Pyrénées comme expliqué en première partie du présent mémoire.  

 

En complément, La DGAC sera consultée avant le début des travaux afin d'assurer que la mise en 

place des haies est compatible avec le Plan de Servitude Aéroportuaire de manière à ne pas nuire 

à la sécurité de l'activité aéroportuaire. Enfin, l’emplacement de la haie sera validé par un écologue 

en amont des travaux de réalisation.  

 

ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE DES CHANTIERS DE PLANTATION : 

 

L’Assistance à Maitrise d’ouvrage (AMO) des plantations sera assurée par l’Association Arbres Haies 

et Paysages de l’Aveyron (AHP12). Cette Association a pour but de favoriser la promotion et le 

développement de l’arbre (hors forêt) et des haies en Aveyron, dans un but de protection des 

milieux et des activités en milieu rural, d'amélioration et préservation des paysages et de 

production.  

Ses actions permettent la création et la restauration des haies, des alignements, des bosquets par 

la mise à disposition de services et de conseils (information, montage des dossiers, suivis...) à 

l’attention des planteurs (particuliers, agriculteurs, collectivités etc.).  

AHP12 à un rôle de sensibilisation et apporte des conseils aux parties prenantes. Elle assure des 

formations. Elle est également en charge de programme de récolte de graines pour la production 

et l’implantation d’espèces locales.  

En complément, l’Association aura un rôle d’Assistance à Maitrise d’Ouvrage (AMO) comme 

l’indique la Lettre d’engagement signée par la Directrice jointe en Annexe 4.5.   

 

Modalités de suivi de la mesure et de ses effets 
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La mesure de suivi écologique du parc en phase d’exploitation (Cf. MS2 exposée en page 229 de 

l’étude d’impact) permettre d’assurer la bonne application de la mesure, et le cas échéant, 

proposer des mesures correctrices. 

 

Coût de la mesure, de sa gestion et de son suivi 

Pour la plantation des haies, le coût estimatif (HT) est d’environ 25 €/ml comprenant :  

- Transport et fourniture des plants (60/80) ; 

- Préparation des fosses de plantation, préparation éventuelle du sol (apport de terre 

végétale), bêchage et mise en place des plants ;  

- Poste d’un paillage naturel ; 

- Main d’œuvre. 

 

A cela s’ajoutera le coût d’entretien des haies. 

  

 

Par ailleurs, à la suite du retour de la DGAC, en date du 4 avril (cf. annexe 4.2), les caractéristiques 

de la mesure MR 5 : Plantation de haies champêtres d’essences locales, devront être modifiées. 

 

En effet, selon les injonctions de la DGAC, la haie paysagère mise en place devra respecter les 

préconisations suivantes : 

- Eviter les espèces végétales, qu’elles soient arbustives ou arborescentes, à baies ou fruits, avec 

et sans coque ; 

- Implanter les essences végétales de manière espacée et éviter d’utiliser un nombre élevé 

d’essences végétales pour ne pas rendre la haie attractive pour les oiseaux ; 

- Entretenir la haie de manière qu’elle ne s’étoffe pas en largeur pour ne pas rendre la haie 

attractive pour la faune ; 

- Dégager le pied de la haie de manière régulière pour éviter qu’il devienne une zone de refuge 

pour les mammifères. 

 

L’ensemble de ces prescriptions ont pour objectif de préserver la sécurité aéroportuaire. En effet, 

certaines espèces d’oiseaux et de mammifères peuvent entraîner un risque de collision avec les 

aéronefs. 

 

Ainsi, après la prise en compte des injonctions de la DGAC, la mesure de plantation sera la suivante 

(Pour plus de clarté, les éléments modifiés sont surlignés en jaune) : 
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MR 5 : PLANTATION DE HAIES D’ESSENCES LOCALES 

Codification THEMA de 

la mesure 

R2.2b - Dispositif de limitation des nuisances envers les populations 

humaines 
R2.2k – Réduction technique en phase travaux – Plantations diverses 

Thématique 

environnementale 

Milieux 

naturels 
Paysage 

Milieu 

physique 
Milieu humain Risques 

Faune 
Insertion 

paysagère 
- - - 

Phase de mise en place 

de la mesure 
Phase chantier Phase d’exploitation 

       

 Objectif à atteindre 

Les objectifs des haies basses autour de l’emprise du projet sont : 

- Réduire les impacts sur les fourrés (IMN3) dans l’emprise du projet, habitats terrestres de 

l’Alyte accoucheur. 

- Réduire l’effet visuel des structures photovoltaïques observables depuis l’aéroport Rodez-

Aveyron (IPP3) et depuis la D840 (IPP4). 

 

Description et mise en œuvre  

Au total, 60 m de linéaire de fourrés arbustifs mésophiles seront dégradés par la mise en 

place des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) autour du projet.  

Le Groupement s’engage en réduction à planter 1 050 m de haies, dont 115 m à proximité 

directe des habitats terrestres actuellement utilisés par l’Alyte accoucheur. Le ratio de la 

mesure de réduction pour l’espèce est donc à minima de 1,92. 

 

Préparation du sol  

Cas 1° d’un sol appauvri et trop compacté 

En préparation du sol, si celui-ci s’avère trop compacté : dès que possible, un décompactage à l’aide 

d’une sous-soleuse pourra être réalisé sur toutes ces surfaces à enfricher naturellement, à l’aide 

de cet outil adapté ne retournant pas les différentes strates du sol.  Ce travail permettra de 

maintenir la matière organique ou la végétation présente en surface, préserve la portance du sol 

et produit en général assez peu de terre fine. 

Cas 2° d’un sol quasi inexistant avec dépôt de gravats en sous-sols, par exemple 

Sur des secteurs où le substrat s’avèrerait trop pauvre, car par exemple composé de gravats, ou 

encore fortement tassé, la technique de préparation consistera à décompacter ce sol, voire 

extraire quelques gravats, apporter de la terre végétale de qualité, ou du fumier de cheval, de 

matière organique végétale issue de tailles. Puis un paillage végétal de type Bois Raméal 

Fragmenté, ou encore paille, est conseillé. 

Choix des végétaux  

Les végétaux proposés sont choisis en fonction de leur adaptation au milieu. Il s’agit d’essences 

dites « locales », introduites en Occident depuis longtemps (avant 1500 après JC). Une tolérance 
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pour des essences ornementales plus récente est faite à proximité des secteurs habités afin d’y 

favoriser fleurs agréables à la vue et fruits comestibles.  

Conformément aux prescriptions de la DGAC, la haie ne comprendra pas d’espèces végétales à 

baies ou fruits, avec et sans coque. Par ailleurs, un nombre réduit d’essences végétales sera choisi 

afin de ne pas rendre la haie attractive pour les oiseaux. 

Enfin, les pieds de la haie seront dégagés de manière régulière. Ainsi, ces derniers ne pourront 

plus servir de refuge aux mammifères, dont l’Alyte accoucheur. 

La haie pourra par exemple être constituée des essences végétales suivantes : 

Strate arbustive 

Nom latin Nom commun 

Acer opalus Erable à feuilles d'obier 

Acer campestre Erable champêtre 

Acer monspessulanum Erable de Montpellier 

 

Forme des plantations 

Conformément aux contraintes imposées par la présence à proximité de l’aéroport, et pour 

constituer un couloir de chasse et de transit viable pour les chiroptères, la bande plantée 

sera de 2 m de hauteur pour 1 m d’épaisseur. Elle sera positionnée à l’extérieur de la clôture 

cernant le parc photovoltaïque. Les plantations seront placées tous les mètres selon leur taille 

et en quinconce pour obtenir un aspect naturel et avoir une certaine épaisseur. 

Enfin, la dimension de la haie sera compatible avec les caractéristiques exigées par le SDIS 

pour les obligations légales de débroussaillement (OLD) (Cf. paragraphe 3.1. Page 160). 

De même, des haies situées au Sud, hors de l’implantation du parc photovoltaïque, sont 

comprises dans le périmètre de 50 m autour de la clôture soumis aux OLD. Ces haies devront 

ainsi subir un entretien (détaillé ci-après) similaire aux haies plantées autour de la clôture 

du parc pour rester conformes aux exigences du SDIS (Cf. paragraphe 3.1. Page 160 et figure 

104 en page 175 de l’EIE). 

 

Techniques de plantation 

Une entreprise ou association spécialisée dans le végétal devra réaliser ces plantations. Fosses de 

plantation, qualité de la terre végétale, du compost, des végétaux pourront ainsi être respectées. 

Le choix de sujets aux racines mycorhizées, issus de plantations forestières, est à privilégier. 

 Gestion 

Arrosage 

Un arrosage de la haie est à prévoir les trois premières années et en période d’été les plus sèches. 

Taille de la haie 

La taille des haies sera réalisée conformément aux servitudes aéroportuaires. L’utilisation 

d’une épareuse sera évitée afin de limiter l’endommagement des troncs et le déchiquetage des 

branches. Cela permettra également d’éviter un affaiblissement de la haie, une mauvaise reprise 

après la taille et une transmission facilitée de maladie.  
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L’utilisation d’un lamier ou d’une barre de coupe (sécateur hydraulique) sera privilégiée. Ces 

outils produisent des déchets végétaux qui méritent d’être broyés et valorisés (filière bois 

déchiqueté par exemple) ; ou laissés sur place (pour les plus fins) et broyés lors de l’entretien de la 

bande enherbée. 

Une taille sommitale pourra être prévue lorsque les végétaux deviennent trop importants en 

termes de hauteur. Ce type de taille affaiblit progressivement la haie et favorise les espèces 

vigoureuses au détriment des espèces plus fragiles (perte de biodiversité), il devra donc être 

occasionnel. 

Si le terrain le permet, une bande enherbée de 1 m de large sera conservée de part et d’autre au 

pied de la haie.  

Période d’interventions 

D’une manière générale, les différentes interventions liées à la taille de la végétation devront, dans 

la mesure où les servitudes aéronautiques demeurent respectées, se faire à l’automne (octobre 

et novembre), période de moindre impact pour la faune susceptible de fréquenter les haies 

(chasse, recherche de nourriture mais aussi nidification ou hibernation). Il est également 

possible, dans une moindre mesure, d’envisager cet entretien à la sortie de l’hiver 

(février/mars), avant la période de reproduction des espèces, et notamment de nidification des 

oiseaux.  

Pour le respect des servitudes aéronautiques, les haies ne devront pas dépasser 2 m de 

hauteur. Si, par mesure de sécurité vis-à-vis de l’activité aéroportuaire voisine, la taille des 

haies devait intervenir en dehors des périodes précédemment citées, un effort particulier 

serait accordé à l’effarouchement de la faune (pas d’interventions nocturnes, interventions 

motorisées à moins de 10 km/h …) et à l’évitement des potentielles nichées observées lors 

des interventions, afin de réduire au maximum le risque de destruction d’individus. 

En respect d’un calendrier écologique et du cycle des plantes, ce calendrier de gestion est à suivre, 

en adaptant l’arrosage aux aléas climatiques (périodes de fortes chaleur…). 

  Période de l’année (mois)  

Interventions O N D J F M A M J J A S 

Arrosage les 3 premières années 

/ Veille au bon état des tuteurs 

et filets anti-herbivores 

                        

Taille et entretien (tous les 3 ans 

à partir de la 5ème année) 
                        

  

  Période la plus favorable     Période favorable     Période à éviter 
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 Localisation 

La carte en page suivante permet de localiser le dispositif par rapport au plan de masse du projet. 

 Suivi de la mesure et de son efficacité 

L’accompagnement écologique en phase chantier et le suivi en phase d’exploitation font l’objet de 

fiches mesures spécifiques (MS 1 : Accompagnement et suivi écologique en phase de chantier et 

MS 2 : Suivi écologique du parc en phase d’exploitation). 

 Coût de la mesure, de sa gestion et de son suivi 

Plantation des haies : 

Coût estimatif (HT) d’environ 25 euros/ml comprenant : 

− Transport, fourniture des plants (60/80) ; 

− Préparation des fosses de plantation, préparation éventuelle du sol (apport de terre 

végétale), bêchage et mise en place des plants, plombage à la mise en terre ; 

− Pose d’un paillage naturel ; 

− Main d’œuvre ; 

➔ Soit environ : 1 050 (ml – approximatif) x 25 (euros/ml) =26 250 € HT 

Entretien des haies 

Coût estimatif d’environ 600 € HT au minimum 2 fois par an pour l’arrosage des haies, pendant les 

3 premières années. 

➔ Soit 3 200 € HT 

Coût estimatif d’environ 1000 € HT après la première année puis tous les 3 ans à partir de la 

cinquième année pour la gestion et l’entretien de la haie, comprenant la location du matériel et du 

conducteur, la taille de la haie, le ramassage ou broyage des déchets de taille. 

➔ Soit 10 000 € HT sur les 30 ans d’exploitation du parc. 

Estimatif du coût global de la mesure : environ 39 450 € HT sur la durée d’exploitation du 

parc (30 ans). 

  

 

Avec ces nouvelles caractéristiques, en l’absence de strate buissonnante, la haie paysagère ne sera 

plus favorable à l’Alyte accoucheur. Ainsi, une nouvelle mesure de réduction (Cf. MR 6, exposée 

en page suivante) est proposée en afin de réduire l’impact sur les habitats de l’Alyte 

accoucheur 
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MR 6 : MISE EN PLACE DE PIERRIERS EN FAVEUR DE L’ALYTE ACCOUCHEUR 

Codification THEMA de 

la mesure 
R2.2l - Installation d'abris ou de gîtes artificiels pour la faune au droit du 

projet ou à proximité 

Thématique 

environnementale 

Milieux 

naturels 
Paysage 

Milieu 

physique 
Milieu humain Risques 

Faune 
Insertion 

paysagère 
- - - 

Phase de mise en place 

de la mesure 
Phase chantier Phase d’exploitation 

       

 Objectif à atteindre 

Les amphibiens sont des animaux ectothermes, c’est-à-dire que leur température corporelle varie 

en fonction de celle de leur environnement. Ils se réfugient donc pendant l’hiver, mais aussi 

pendant les chaudes journées d’été, dans des abris qui les protègent des températures trop 

extrêmes. Ces sites d’hibernation et d’estivation sont essentiels à la batrachofaune qui ne peut 

réguler elle-même sa température et dépend des sources extérieures de chaleur. Ils peuvent être 

créés artificiellement, notamment pour compenser une perte d’habitats. L’objectif est donc de 

créer un gîte, attractif et fonctionnel pour la batrachofaune, et plus particulièrement pour 

l’Alyte accoucheur. 

 

L’objectif est de réduire l’impact suivant :   

- Réduire les impacts sur les fourrés (IMN3) dans l’emprise du projet, habitats terrestres de 

l’Alyte accoucheur. 

 Description et mise en œuvre 

Les hibernaculum, de par leurs multiples interstices, sont des zones de refuges et d’hivernation 

intéressantes pour la batrachofaune. Le choix de l’emplacement devra tenir compte de 

l’ensoleillement et de la proximité avec d’autres habitats terrestres.  

A noter que la création d’un hibernaculum ne portera pas atteinte à la sécurité aérienne de 

l’aéroport de Rodez-Aveyron. 

 

CREATION D’UN HIBERNACULUM SUR LE SITE : 

- Une fosse d’une trentaine de centimètres de profondeur est creusée et remplie en partie 

de sable ; 

- Un mur en pierre sèches est monté sur les 4 côté de l’hibernaculum, en veillant à laisser 

des interstices, qui permettront aux Alytes de pénétrer à l’intérieur de la structure. La 

hauteur du muret est d’environ 30/40 cm ; 

- Les dimensions de l’hibernaculum seront les suivantes : 1 m de large et 2 m de long ; 

- Le centre est ensuite comblé avec des tas de branchage et du sable, jusqu’à la hauteur des 

murets. 
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Exemple de création d’hibernaculum 

Source : Syndicat Mixte du Rhône des Iles et des Lônes 

 Localisation 

L’hibernaculum devra ainsi être placés au maximum à 150 m des plans d’eau de la carrière. Ce 

dernier sera placé à proximité de l’entrée du parc, au droit de la base vie. 

Figure 3 : Localisation de la mise en place de l’hibernaculum 
Réalisation : ARTIFEX 2023 

 
 

 Suivi de la mesure et de son efficacité 

La bonne application de cette mesure sera attestée par le passage d’un écologue lors du suivi 

écologique en phase chantier (Cf. MS1).  

Une fois le parc photovoltaïque en exploitation, un suivi de colonisation de l’hibernaculum pourra 

être réalisé lors du suivi écologique en phase d’exploitation (Cf. MS2) 
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 Coût de la mesure 

Pour la construction, les pierres et les branches présentes sur le site pourront être réutilisées.  

- Matériaux : environ 1 000 € 

- Main d’œuvre : environ 800 € 

 

Coût total de la mesure : environ 1 800 € 
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3 EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE ET 

CHANGEMENT CLIMATIQUE  
 

3.1 EXTRAIT AVIS DE LA MRAE (P.10) :  

 

3.2 REPONSE DU PETITIONNAIRE  

Le bilan des émissions de gaz à effet de serre sera basé sur les principes de l’analyse du cycle de 

vie. L’indicateur retenu est l’équivalent CO2 calculé sur la base des émissions de gaz à effet de serre 

converties en équivalent CO2 via leur pouvoir de réchauffement global à 100 ans, selon les facteurs 

les plus à jour fournis par le Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat. 

 

3.2.1 Identification des postes d’émissions 

Par définition, les énergies renouvelables n’émettent ni gaz à effet de serre (GES), ni particules 

durant la phase d’exploitation. Ainsi, un parc photovoltaïque n’émet aucun GES lorsqu’il produit de 

l’électricité. Il en émet toutefois lors de la fabrication des différents éléments techniques, du 

transport et du recyclage.   

Afin d’identifier les émissions de GES liés au projet photovoltaïque de Salles-la-Source, le tableau 

suivant présente les différents postes d’émissions identifiés, en fonction de la phase concernée. 
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 Intitulé du poste 

 

 

 

 

Phase amont de la 

construction du parc 

photovoltaïque 

Extraction des matières premières pour la création des éléments 

techniques 

Fabrication des modules photovoltaïques 

Fabrication des fondations (pieux battus) 

Fabrication structures (aluminium 40 % et acier 60 %) 

Fabrication des locaux techniques 

Fabrication du câblage électriques 

Fabrication de la clôture et des portails. 

Fabrication de la citerne incendie 

Déplacements dans le cadre des études de faisabilité, conception 

et réalisation 

 

 

 

Phase de chantier de 

construction du parc 

photovoltaïque 

Transport des éléments techniques jusqu’à la centrale 

Consommation de carburant au sein du parc pour la construction 

Déplacement des salariés 

Production de déchets 

Changement d’affectation des sols 

Emissions indirectes liées à la consommation d’électricité sur le 

chantier. 

Phase exploitation du parc 

photovoltaïque 

Entretien et maintenance (déplacement des salariés pour 

l’entretien du site, nettoyage, fauchage, maintenance électrique …) 

 

Phase de démantèlement 

Chantier de démantèlement 

Recyclage des matériaux 

 

Ainsi, le périmètre temporel englobe la durée de vie totale du projet : phase de conception, phase 

d’exploitation et phase de fin de vie. Pour un projet photovoltaïque, il est en moyenne de 40 ans : 

Entre 5 et 10 ans pour la réalisation des études de faisabilité (recherche de foncier, réalisation des 

études règlementaires, phase d’instruction), entre 6 mois et 1 ans pour la construction du projet, 

environ 30 ans de phase d’exploitation et en moyenne 2 ans de fin de vie (démantèlement et 

recyclage des éléments). 

 

3.2.2 Quantification des émissions par poste :  

Les paragraphes suivants détaillent la quantification des émissions, en fonction des différents 

postes d’émissions identifiés précédemment. 

 

• Emissions liées aux panneaux photovoltaïques :  
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Pour rappel, un panneau photovoltaïque n’émet aucun gaz à effet de serre lorsqu’il produit de 

l’électricité. Il en émet toutefois lorsqu’il est fabriqué, transporté et recyclé. De fait, pour réaliser 

une évaluation quantitative précise d’un parc photovoltaïque, il est important de considérer 

l’ensemble du cycle de vie des modules photovoltaïque. Dans le cadre d’un projet photovoltaïque, 

l’ensemble des émissions relatives aux modules photovoltaïques est inclus dans l’Analyses de 

Cycles de Vie (ACV) des modules. 

Les ACV permettent de mesurer les effets quantifiables de produits ou de services sur 

l’environnement, à partir d’une évaluation globale et multicritère des impacts environnementaux. 

L’analyse du cycle de vie recense et quantifie les émissions de GES du produit sur toutes les étapes 

du cycle de vie, de l’extraction des matières premières énergétiques et non énergétiques 

nécessaires à sa fabrication, jusqu’à son élimination vers les filières de fin de vie.   

 

 

Figure 4 : Les phases du cycle de vie d'une installation 
Réalisation : ARTIFEX 2022 

 

Par exemple, dans le cas des modules photovoltaïques, l’ensemble des postes d’émissions suivants 

sont inclus dans l’ACV :   

 

o La phase d’extraction des matières premières, qui tient compte de tous les matériaux de 

construction qui constituent les modules photovoltaïques ;  

o La fabrication des différents composants des modules photovoltaïques ;  

o Transport des modules, qui correspond à l’acheminement des matières premières et des 

composants sur le site du projet et l’installation des modules ;  

o L’énergie nécessaire à l’installation des modules photovoltaïques ;  

o La phase d’exploitation, qui comprend les opérations de maintenance avec le déplacement 

des opérateurs ainsi que le remplacement de certaines pièces sur la durée de vie de 

l’installation photovoltaïque    

o La phase de démantèlement des modules photovoltaïques ; 

o  Le recyclage des matériaux composants les modules.  
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Selon les paramètres retenus, les valeurs de l’empreinte carbone du kWh photovoltaïque 

diffèrent. Trois des ACV les plus courantes sont détaillées ci-après :  

 

1) Le projet INCER-ACV1, soutenu par l’ADEME 

 

Les valeurs proposées pour le calcul de l’ACV utilisent une distribution statistique proche de l’état 

actuel de la technologie et du marché pour le productible annuel (entre 600 et 1500 

kWh/kWc/an), l’intensité électrique silicium (entre 10 et 110 kWh/kg) et l’efficacité du module 

(entre 0.15 et 0.22 kWc/m²). La durée de vie est fixée à 25,2 ans, cette durée est conforme aux 

garanties des fabricants mais les panneaux ont une durée de vie plus importante.  

 

Le facteur non technologique sur lequel il est possible de faire évoluer l’empreinte carbone du 

photovoltaïque est le mix électrique utilisé pour la production du module. D’après la base 

carbone de l’ADEME, pour un mix électrique chinois, l’empreinte carbone du photovoltaïque est de 

43,9 gCO2eq/kWh, pour un mix électrique européen 32,3 gCO2eq/kWh et 25,2 gCO2eq/kWh pour 

un mix électrique de fabrication français.  

 

La majorité des panneaux installés en France provenant d’usines de fabrication en Chine, la 

valeur par défaut est 43,9 gCO2eq/kWh. D’après l’ADEME2, à titre comparatif, les facteurs 

d’émissions sont les suivants. 

 

2) France Territoire Solaire  

 

France Territoire Solaire, dans son « Analyse de l’impact climat de capacités additionnelles solaires 

photovoltaïques en France à horizon 2030 » du 24 Mars 2020 conclut sur un poids carbone du PV 

français en 2030 estimé à 32 gCO2/kWh.  Cette valeur étant estimée à l’horizon 2030, elle n’a pas 

été considérée. 

 

3) Fthenakis & Leccisi (2021)  

 

1 Incertitudes dans les méthodes d'évaluation des impacts environnementaux des filières de 

production énergétique par ACV, ADEME 
2 ADEME, Base Carbone, Moyens de productions conventionnels, disponibles sur : 

https://www.bilansges.ademe.fr/fr/basecarbone/donnees-consulter/liste-element/categorie/70/siGras/ 

Figure 5 : facteurs d'émissions (en gCO2eq/kWh) par moyen de production d'électricité 
Source : ADEME 2022 

https://www.bilansges.ademe.fr/fr/basecarbone/donnees-consulter/liste-element/categorie/70/siGras/
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L’analyse de la littérature relative au solaire photovoltaïque montre une diminution de 30 à 50% 

des émissions de CO2 liées à la production photovoltaïque par rapport aux valeurs de référence 

du GIEC. Grâce notamment à l’amélioration du processus de fabrication des wafers3. Une analyse 

a été réalisée par Energie Commune et le Becquerel Institute. L’étude la plus pertinente est celle 

de Fthenakis & Leccisi (2021)4. Les résultats montrent une réduction d’environ 49% des émissions 

de CO2eq par kWc pour le Silicium mono-cristallin et d’environ 32% pour le Silicium polycristallin, 

menant à des valeurs actuelles pour les facteurs d’émission de l’électricité produite respectivement 

de 23 et 25 g CO2eq/kWh. 

 

Afin de nous baser sur l’approche la plus prudente, nous retiendrons dans la suite de l’analyse une 

empreinte carbone du photovoltaïque de 43,9 gCO2eq/kWh.  

 

Le parc photovoltaïque de Salles-la-Source, d’une puissance de 4 990 kWc permettra une 

production annuelle d’environ 6 591 000 kWh.  En tenant compte d’une réduction de la 

production de 0,4 %/an, la production sur la durée de vie du parc sera d’environ 189 045 

MWh. 

Il est ainsi possible d’estimer les émissions liées aux modules du parc photovoltaïque de Salles-la-

Source :  

 

Emissions des modules : 

= Facteur d’émissions des panneaux (en gCO2eq/kWh) x production annuelle (en KWh)  

= 43,9 x 6 591 000 

= 289,3 t CO2eq/an  

 

 

Ainsi, les émissions liées aux modules photovoltaïques sont estimées à 8 299,1 t CO2eq sur 

la durée de vie du projet.  

3.2.3 Emissions liées aux structures et fondations 

Dans le cadre de la réalisation d’un état des connaissances des analyses de cycle de vie des 

systèmes photovoltaïques et d’une analyse de l’évolution actuelle des technologies, l’Institut 

allemand Fraunhofer de physique du bâtiment et Sphera Solutions GmbH ont réalisé une ACV 

actualisée5. Contrairement aux autres ACV concernant le photovoltaïque, cette analyse comprend 

l’ensemble des composants d’une centrale photovoltaïque (modules, structures, transformateurs, 

câbles). Pour la suite de l’analyse, les données concernant les composants (hors modules) sont 

détaillées ci-dessous. L’ensemble des flux de matières pertinents (flux d'entrées d'énergie et de 

matières, produits, sous-produits, déchets, émissions dans l'air, l'eau et le sol) des composants 

 
3 Photovoltaïque et CO2, 22 décembre 2021, disponible sur : https://www.renouvelle.be/fr/photovoltaique-et-

co2-le-bilan-estnettement-meilleur-que-celui-habituellement-utilise/   
4 Mise à jour de l’état de durabilité des systèmes photovoltaïques à base de silicium cristallin : Tendances de 

réduction de l’énergie et de l’impact environnemental tout au long du cycle de vie, juin 2021, disponible sur : 

https://www.researchgate.net/publication/352043442_Updated_sustainability_status_of_crystalline_siliconbased_p

hotovoltaic_systems_Life-cycle_energy_and_environmental_impact_reduction_trends   
5 Aktualisierung und Bewertung der Ökobilanzen von Windenergie- und Photovoltaikanlagen unter 

Berücksichtigung aktueller Technologieentwicklungen, mai 2021, ministère allemand de l’écologie 

https://www.renouvelle.be/fr/photovoltaique-et-co2-le-bilan-estnettement-meilleur-que-celui-habituellement-utilise/
https://www.renouvelle.be/fr/photovoltaique-et-co2-le-bilan-estnettement-meilleur-que-celui-habituellement-utilise/
https://www.researchgate.net/publication/352043442_Updated_sustainability_status_of_crystalline_siliconbased_photovoltaic_systems_Life-cycle_energy_and_environmental_impact_reduction_trends
https://www.researchgate.net/publication/352043442_Updated_sustainability_status_of_crystalline_siliconbased_photovoltaic_systems_Life-cycle_energy_and_environmental_impact_reduction_trends
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d’une centrale photovoltaïque sont considérés. Ainsi, l'ensemble du cycle de vie (production, 

utilisation et recyclage/élimination) est pris en compte.  

Les supports et structures d’une centrale photovoltaïque se distinguent principalement par la 

masse totale des matériaux utilisés. En raison de la structure portante requise, la masse des 

supports est estimée à 13 kg/m². Les supports sont constitués de rails et accessoires en aluminium 

pour la fixation des modules et d’acier galvanisé pour les pieux.   Il convient de noter ici qu'un 

grand nombre de systèmes de structure différents sont disponibles sur le marché et que ceux-ci 

peuvent différer considérablement en termes d'exigences de matériaux et de mélange de 

matériaux. La valeur retenue par l’étude pour le facteur d’émission des supports et structures est 

de de 32,8 kg CO2eq/m2 de surface de module.  

Pour le projet photovoltaïque de Salles-la-Source, la surface des modules sera de 23 181 m². 

 

Emissions liées aux structures et fondation du parc photovoltaïque :   

= 32,8 (en kgCO2eq/m²) x surface des modules (en m²)  

= 32,8 x 23 181  

= 760,3 t CO2eq 

 

Ainsi, les émissions liées aux structures et fondations des modules photovoltaïques sont 

estimées à 760,3 t CO2eq sur la durée de vie du parc. 

 

3.2.4 Emissions liées aux postes techniques 

Toujours selon l’étude de l’Institut allemand Fraunhofer de physique du bâtiment et Sphera 

Solutions GmbH, une analyse a été réalisée avec le soutien du fabricant français SMA sur un poste 

de transformation type d’une puissance de 2200 kVa. Des types de transformateurs comparables 

ont été proposés par d’autres fabricants. Cependant, on peut supposer que ces types de 

transformateurs ne diffèrent pas de manière significative en termes de structure de base. 

 

Au regard de la complexité de la structure et de la composition d’un poste de transformation, de 

multiples composants sont étudiés dans l’ACV, notamment les composants électroniques, le 

transformateur de puissance, les tableaux électriques et interrupteurs, les jeux de câbles mais 

aussi la structure extérieure.  

 

Partant du principe que les matériaux utilisés pour la fabrication du poste de transformation sont 

issus de matières recyclées, l’étude conclut sur un poids carbone de 12,9 kg CO2eq/kVa. 

 

Le parc photovoltaïque de Salles-la-Source prévoit la mise en place de 3 postes de 

transformation (dont un combiné avec le poste de livraison). Au total, la puissance des 

postes sera de 4 300 kVa. 

 

Emissions liées aux postes de transformation   

= 12,9 (en kgCO2eq/kVa) x puissance totale des postes (en kVa)   

= 12,9 x 4300  

= 55,5 t CO2eq 
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Ainsi, les émissions liées aux postes de transformation sont estimées à 55,5 t CO2eq sur la 

durée de vie du parc. 

 

3.2.5 Emissions liées aux câbles électriques 

En prenant en compte la même étude (cf. 2.2.2 et 2.2.3), les câbles utilisés pour le raccordement 

interne d’une centrale photovoltaïque sont essentiellement composés de cuivre et de plastiques.  

Le poids des câbles est ainsi estimé à 2,8 kg/kWc. La valeur retenue par l’étude pour le facteur 

d’émission des câbles est de 9,22 kg CO2eq/kWc. 

 

Pour rappel, la puissance du parc photovoltaïque de Salles-la-Source est de 4 990 kWc. 

 

Emissions liées aux câbles électriques   

= 9,22 (en kgCO2eq/kWc) x puissance du parc (en kWc)  

= 9,22 x 4 990  

= 46 t CO2eq 

 

 

Ainsi, les émissions liées aux câbles électriques du projet photovoltaïque de Salles-la-Source 

sont estimées à 46 t CO2eq sur la durée de vie du parc. 

3.2.6 Emissions liées aux clôtures et portails 

A ce jour, aucune donnée pertinente et représentative des clôtures et portails mis en place 

sur le parc photovoltaïque n’est disponible sur les bases de données consultées.   

 

3.2.7 Emissions liées à la citerne incendie 

Aucune donnée liée aux émissions générées par la mise en place d’une citerne incendie n’est 

disponible sur les bases de données consultées. 

 

3.2.8 Emissions liées à la production de déchets  

Les déchets produits sur l’emprise du parc photovoltaïque sont liés à l’installation des différents 

équipements nécessaires au fonctionnement du parc. Ainsi, il s’agit majoritairement de cartons, 

papiers, et d’emballages plastiques.  

 

L’impact carbone associé à ces déchets est déjà considéré dans les ACV correspondantes aux 

différents éléments du parcs (modules, postes, câbles ...).  
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Par ailleurs, en phase chantier, des déchets seront générés par la présence des employés qui 

réalisent les travaux.  

Or, le nombre d’employés étant réduit sur l’ensemble de la durée du chantier, le volume d’ordures 

ménagères et de déchets non dangereux produits ne sera pas significatif. 
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3.2.9 Emissions liées aux déplacements sur site dans le 

cadre des études réalisées  

Pour limiter les émissions liées aux déplacements, APEX ENERGIES a choisi des bureaux d’études 

implantés à proximité du territoire du projet.   

Dans le cadre de la présente étude d’impact, 12 passages sur site ont été réalisés (Cf. 1.1. Relevés 

de terrain, en page 253 de l’étude d’impact). Pour la réalisation de ces passages, environ 960 km 

ont été parcourus.   

Le calcul des émissions de CO2 est réalisé à partir d’une valeur moyenne retenue pour un véhicule 

à moteur thermique. Cette valeur tient compte des émissions du véhicule et des émissions liées à 

la production et la distribution de carburant6.   

Ainsi, environ 209 kg de CO2e ont été émis lors de la réalisation des passages terrain pour 

la présente étude d’impact. 

 

3.2.10 Emissions liées aux déplacements sur site dans 

le cadre de la construction du parc 

Le choix des entreprises ne sera arrêté qu’une fois le permis de construire accordé. Ainsi, à ce 

stade, les émissions associées à ces déplacements ne peuvent pas être quantifiées. Ils ne sont donc 

pas inclus dans le calcul des émissions du présent projet. 

3.2.11 Emissions liées au changement de revêtement 

des sols 

Les changements d’affection des sols modifient les stocks de carbone contenus sur les sols. Il peut en 

résulter soit une émission de CO2, soit une captation de CO2. Les cinétiques de stockage / déstockage du 

carbone entraînées par des changements d’affection des sols sont des phénomènes qui s’inscrivent sur 

de longues périodes.  

On considère qu’il y a déstockage du carbone contenu dans le sol en cas de décapage, excavation, 

labour et imperméabilisation du terrain considéré.  

Le projet photovoltaïque de Salles-la-Source prend place au droit de 6,6 ha de sols en friche, 

recouverts d’un couvert herbacé. Le stock de carbone au droit du projet a pu être estimé à l’aide 

des données issues du Réseau de mesures de la qualité de sols (RMQS) du GIS-SOL, présentées 

sur ALDO7. 

Sur la communauté de communes Conques-Marcillac, le stock de référence pour les sols artificiels 

enherbés et arbustifs est de 83 tC/ha. Ainsi, le stock de carbone au droit du projet est estimé à 

547,8 tC.  

A l’échelle de la zone clôturée de 6,6 ha, les panneaux photovoltaïques pourront être installés sans 

que la végétation existante ne soit supprimée. Ainsi, le projet ne sera pas à l’origine d’un 

changement d’affectation des sols. En effet, seuls les bâtiments techniques (3 postes électriques) 

 
6 ADEME, Calculer les émissions de carbone de vos trajet, octobre 2020, disponible sur : 

https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/bureau/deplacements/calculer-emissions-carbone-trajets   
7 ALDO, Evaluer le carbone des sols et forêts, disponible sur : https://aldo-carbone.ademe.fr/ 

https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/bureau/deplacements/calculer-emissions-carbone-trajets
https://aldo-carbone.ademe.fr/
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et les deux citernes seront à l’origine d’une imperméabilisation et d’un changement d’affectation 

des sols. Ces éléments représentent moins de 0,16 % de la surface clôturée. 

De fait, le stockage du carbone se poursuivra sur la quasi-totalité du couvert végétal présent 

sur l’emprise du projet. Ce dernier a donc un faible impact (IMC 1) sur le stockage de GES. 

 

3.2.12 Bilan des émissions du parc photovoltaïque 

Sources d’émission Quantification des émissions 

 (en tCO2eq) 

Modules photovoltaïques 8 299,1 

Structures et fondations 760,3 

Postes techniques (PDT/PDL) 55,5 

Câbles électriques 46,0 

Clôtures et portails - 

Changement de revêtement des sols - 

Déplacements dans le cadre des études de faisabilité, 
conception et réalisation 

 
0,2 

Déplacement des salariés lors de la phase de construction du 
parc photovoltaïque 

 
- 

Production de déchets - 

TOTAL : 
Emissions sur la durée de vie du parc (en tCO2eq) 9 161,1 

 

La mise en place du parc photovoltaïque de Salles-la-Source génère 9 161,1 tCO2eq sur sa 

durée d’exploitation. 

3.2.13 Emissions évitées par la mise en place du projet 

photovoltaïque 

Pour évaluer l’impact carbone net d’une source de production d’énergie sur le système électrique, 

une approche adoptée consiste à comparer les émissions du mix électrique remplacé (ou d’une 

source de production d’énergie spécifique) au contenu carbone intrinsèque du projet. Le mix 

électrique représente la répartition des différentes sources d’énergies (nucléaire, charbon, 

énergies renouvelables etc…) qui sont utiles à la production de l’électricité pour répondre aux 

besoins d’une zone géographique. 
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Ainsi, les émissions du parc photovoltaïque de Salles-la-Source ont été comparées au mix 

électrique français (56,9 g CO2eq/kWh8) et au mix électrique européen (420 g CO2-eq/kWh).  

Pour le calcul des émissions évitées, le calcul suivant est appliqué. 

 

Emissions évitées nettes 

= production x (Emissions de la référence – Emissions du parc photovoltaïque) 

*Emissions de la référence = émissions du mix électrique 

 

 

Afin de calculer les émissions de gaz à effet de serre de la production d'énergie photovoltaïque 

pour l'unité fonctionnelle définie de 1 kWh, la somme des émissions de gaz à effet de serre 

survenant au cours du cycle de vie des composants de la centrale photovoltaïque est divisée par 

le rendement électrique sur la durée de vie de la centrale : 

 Sur 30 ans de 
production 

Sur 1 an de 
production* 

Emissions du parc photovoltaïque 
 (en tCO2 eq) 

9 161,1 t CO2 eq 305,4 t CO2 eq 

Production (en kWh) 189 045 000 kWh 6 591 000 kWh 
Emissions du parc photovoltaïque  

(en g CO2-eq/kWh) 
48,5 g CO2-eq/kWh 

 

*Les émissions annuelles sont obtenues en divisant les émissions du parc sur sa durée de vie par le nombre d’année 

d’exploitation. Il s’agit donc d’une valeur moyenne 

 

Pour le parc photovoltaïque de Salles-la-Source, le facteur d’émission retenu est de 48,3 

gCO2eq/kWc. 

 

Ainsi, en comparant ce facteur d’émissions au facteur d’émission du mix électrique français et 

européen, ainsi qu’à différentes sources de productions, les émissions évitées annuellement sont 

les suivantes : 

 
8 Bilan GES ADEME 2020 
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Source de 

production 
Facteur d’émission 

Emissions de GES 

évitées/an 

(en t CO2-eq) 

Emissions de GES évitées 

sur la durée de vie du parc 

(Sur 30 ans en t CO2-eq) 

Détail du calcul 
= 6 591 000 x (Facteur 

d’émission-48,5) 

= (Emissions de GES 

évitées/an) *30 

Mix électrique 

européen 
420 g CO2-eq/kWh 2 448,8 73 464,6 

Mix électrique 

français 
56,9 g CO2-eq/kWh 55,6 1 668,9 

 

Ainsi, chaque année, le parc photovoltaïque de Salles-la-Source permettra d’éviter entre 

55,6 et 2 448,8 tonnes de CO2 eq en comparaison aux mix électriques français et européen.   

Ainsi, le projet photovoltaïque Salles-la-Source à un impact positif (IMC 2) sur les émissions 

de GES.  

A noter que cette méthode de comparaison présente certaines limites. En effet, une comparaison 

par rapport au mix électrique français se base sur le contenu carbone moyen du mix de production 

en France et en Europe. Or quand la production d’énergie renouvelable est ajoutée, elle ne se 

substitue pas à la moyenne des moyens de production mais elle permet de moins faire tourner les 

centrales dont les coûts variables sont les plus élevées (les centrales thermiques). De même, 

comme énoncé par RTE, dans sa note apportant des précisions sur les bilans CO2 réalisés9, 

l’augmentation de la production éolienne et solaire en France se traduit par une réduction de 

l’utilisation des moyens de production thermiques (à gaz, au charbon, et au fioul).  

Enfin, la comparaison avec le facteur d’émission du mix électrique français ne tient pas compte 

des échanges d’électricité de la France avec ses pays voisins, d’où la pertinence de comparer 

les émissions du projet avec le facteur d’émission du mix électrique européen. Le développement 

de la production d’énergies renouvelables en France réduit les imports ou augmente les exports 

(quand les interconnexions ne sont pas saturées) et a donc un effet sur le fonctionnement des 

centrales thermiques à l’étranger et donc les émissions de CO2 à l’étranger. 

 

 

3.2.14 Bilan des impacts bruts du projet sur les GES 

Le tableau suivant permet de synthétiser les impacts du projet sur les gaz à effet de serre et de les 

caractériser. 

 

Impact brut potentiel  

Durée 

Direct / 

Indirect 

 

Qualité 

 

Intensité 

Mesures à 

appliquer? Code Description 

 

IMC1 

 

Impact sur le stockage de 

carbone 

 

Phase 

chantier 

 

Direct 

 

Négatif 

 

Faible 

 

Non 

 

IMC2 

 

Impact sur les émissions de 

GES 

Phases 

chantier et 

exploitation 

 

Direct 

 

Positif 

 

- 

 

Non 
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4 ANNEXES 

4.1 AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 
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4.2  AVIS DE LA DIRECTION GENERALE DE L’AVIATION  CIVILE 

(DGAC) 



 

 

38 

5 février 2024 

 



 

 

39 

5 février 2024 

4.3  EXTRAIT DU MEMOIRE DE REPONSE DE L’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET (2020) : 

ETUDE POUR L’OPTION DE PROJET D’AUTOCONSOMMATION SUR HANGARS  



 

 

40 

5 février 2024 

 



 

 

41 

5 février 2024 

 



 

 

42 

5 février 2024 

 



 

 

43 

5 février 2024 

 



 

 

44 

5 février 2024 



 

 

45 

5 février 2024 

 



 

 

46 

5 février 2024 



 

 

47 

5 février 2024 

4.4  MESURE D’ACCOMPAGNEMENT N°3 (MA3) : LETTRE 

D’ENGAGEMENT DU PROPRIETAIRE  
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4.5 MESURE D’ACCOMPAGNEMENT N°3 (MA 3) : LETTRE 

D’ENGAGEMENT A L’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE  


